
AMAP de Garazi                                       Période: janvier à juin 2016

CONTRAT BIERES ARROBIO
Date de début du contrat : 27/1/2016

Nom et Prénom: ....................................................................................................
Adresse : ............................................................................................................................
Ville : ....................................................................................Portable : …...............................
Courriel : .........................................................................................................
L'amapien(ne) a pris connaissance
des principes suivant :
- à régler d'avance l’achat de ses produits.
- à prendre en compte les aléas de production
- à récupérer ses produits sur le lieu de
 la distribution.

Le producteur Bittor CORRET - Route des
Crêtes, 64480 Larressore - s’engage :
- à livrer ses clients et à être présent le mercredi
de 18h30 à 19h30 sur le lieu de distribution
(marché couvert de St-Jean-Pied-de-Port).
- à répondre aux questions des consommateurs.

Chaque amapien(ne) engage sa responsabilité 
civile en cas d’incident.
Le 16/12/2015
Signature de l'amapien(ne)

Le producteur engage sa responsabilité civile en
cas d’incident.

Signature du producteur

Type de
bière

Format
bouteille

   Quantité X Tarif TOTAL
 Nbre de
livraisons

TOTAL

Blanche
33cl                   X 2,25 X 6                          €

75 cl                   X 5 X 6                          €

Blonde
33 cl                   X 2,25 X 6                          €

75 cl                   X 5 X 6                          €

Brune
33 cl                   X 2,25 X 6                          €

75 cl                   X 5 X 6                          €

Ambrée
33 cl                   X 2,25 X 6                          €

75 cl                   X 5 X 6                          €

Noël
33 cl                   X 2,25 X 6                          €

75 cl                   X 5 X 6                          €

TOTAL TTC                          €

         Dont TVA 5,5% (somme totale TTC/ 1,055)                          €

Mode de paiement              
Chèque Eusko

 □ 3 chèques
(somme totale /3)

     3 X               €

6 livraisons mensuelles, le dernier mercredi du mois : 
27 janvier – 24 février – 30 mars – 27 avril – 25 mai – 29 juin

Tous les chèques sont établis à l'ordre de ARROBIO et remis au gérant de contrat du producteur
(trésorier) au moment de la signature des contrats les 9 et 16 décembre 2015.
Le producteur les encaissera en début de contrat (1 chèque ou eusko) ou tous les 2 mois (3 chèques)
Trésorier : YOUAKIM Arnaud - arnaudsudouest@yahoo.fr - 06 85 34 41 01



AMAP de Garazi                                                 Période: janvier à juin 2016

CONTRAT BIERES ARROBIO
Date de début du contrat : 23/1/2016

REÇU

L'amapien(ne) (nom)  ……………… ……………………………… a confirmé son engagement
d’achat de bières Arrobio à Bittor Corret, correspondant à l'option ci-dessous.

Type de
bière

Format
bouteille

   Quantité X Tarif TOTAL
 Nbre de
livraisons

TOTAL TTC

Blanche
33cl                   X 2,25     X 6                          €

75 cl                   X 5  X 6                          €

Blonde
33 cl                   X 2,25  X 6                          €

75 cl                   X 5  X 6                          €

Brune
33 cl                   X 2,25  X 6                          €

75 cl                   X 5  X 6                          €

Ambrée
33 cl                   X 2,25  X 6                          €

75 cl                   X 5  X 6                          €

Noël
33 cl                   X 2,25  X 6                          €

75 cl                   X 5  X 6                          €

TOTAL TTC                          €

         Dont TVA 5,5% (somme totale TTC/ 1,055)                          €

Mode de paiement             
Chèque Eusko

 □ 3 chèques
(somme totale /3)

  3 X                  €

6 livraisons mensuelles, le dernier mercredi du mois: 
27 janvier – 24 février – 30 mars – 27 avril – 25 mai – 29 juin
Calendrier prévisionnel sous réserve de modification.

Tous les chèques sont établis à l'ordre de ARROBIO et remis au gérant de contrat du producteur
(trésorier) au moment de la signature des contrats les 9 et 16 décembre 2015.

Le producteur les encaissera en début de contrat (1 chèque ou eusko) ou tous les 2 mois (3 chèques)
Contact trésorier : YOUAKIM Arnaud - arnaudsudouest@yahoo.fr - 06 85 34 41 01


